
Intitulé du projet : FICIEL - Appui à la filière riz par des actions innovantes permettant une croissance inclusive de 

l’économie locale

Lieu(x) de l'action Coût de l’action Rôle dans l'action PTF - Partenaires techniques et financiers Dates

Burkina Faso 595 000 € Coordination AFD - Agence Française de Développement, Société 
Coopérative Simplifiée des Femmes étuveuses de riz de 
la commune de Biéha, Mairie de Biéha 

juin 2021 - décembre 2023

Objectifs et résultats de l’action

Objectifs principaux
Financé dans le cadre du Projet d'Agriculture Contractuelle et de Transition Ecologique (PACTE), FICIEL contribue à une certaine souveraineté alimentaire en appuyant la filière riz par le 
renforcement d’une dynamique de production et de commercialisation innovante et respectueuse de l’environnement dans la province de la Sissili

Objectifs spécifiques
OS1. Promouvoir les bonnes pratiques agroécologiques intensives de production du riz afin d’accroitre durablement les rendements
OS2. Améliorer les capacités de production, de stockage ainsi que la qualité du riz commercialisé
OS3. Accompagner les producteurs de riz à une meilleure organisation et au respect des contrats

Bénéficiaires
3000 producteurs de riz membres des coopératives de producteurs de riz
200 femmes étuveuses de riz membres de l’union communales des étuveuses de Biéha

•
•

Résultats
R1. Une dynamique de production agroécologiquement intensive adaptée et adoptée par les productrices de riz
R2. Un riz commercialisé de meilleur qualité
R3. Une meilleure organisation et des contrats honorés

Activités
A1. Former 3000 producteurs sur l’itinéraire de production intensive du riz (SRI), les bonnes pratiques de récolte et post-récolte, sur la production et l’utilisation de la fumure organique et de 
fertilisant liquide
A2. Construire et équiper 3 magasins de 300 tonnes avec clôtures et 3 aires de séchage
A3. Construire et équiper deux unités d’étuvage de 12 foyers améliorés
A4. Equiper les coopératives de base avec 26 lots de 30 bâches et 8 batteuses
A5. Faciliter l’accès aux financements de l’OP
A6. Accompagner à la mise en conformité à l’OHADA des différentes organisations de producteurs de riz
A7. Accompagner l’OP à la mise en place d’un dispositif de traçabilité et dans la contractualisation entre les producteurs et l’OP

https://www.afd.fr/fr/carte-des-projets/pacte-projet-dagriculture-contractuelle-et-de-transition-ecologique
https://www.ohada.com/

